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Appuyés par des principes aussi incontestables ilssup- 
plient avec respect qu’il leur soit permis de tirer 
d’Europe des prêtres catholiques romains : ils deman
dent à choisir eux-mêmes les sujets dont ils ont besoin, 
alléguant humblement que le gouvernement ne peut 
aussi bien qu’eux taire le choix des sujets ; au surplus 
ils ne prétendent point que le fisc public soit chargé 
des dépenses qui peuvent résulter d’une p>areille mis
sion : c’est à leurs propres frais qu’ils offrent de se 
pourvoir.

A des raisons aussi puissantes le ministère oppose 
et répond : “ qu’il fera lui-même passer dans notre 
colonie des sujets ecclésiastiques, que nous n’aurons 
point la liberté du choix, qu’il se réserve, et qu’en 

séquence il tiendra à sa solde les prêtres qu’il aura 
lui-même choisis.” Une réponse aussi défavorable ne 
peut que répandre dans tous les cœurs canadiens, la 
consternation et la douleur. Les objets de religion 
dans tous les temps et chez tous les peuples ont voulu 
être touchés par des mains délicates et prudentes. Les 
Canadiens sont véritablement attachés au culte ro
main ; d’ailleurs ils osent présumer humblement qu’ils 
sont, autant les sujets de Sa Majesté que tous les au
tres peuples qui constituent le corps de la nation bri
tannique ; et il nous semble que de vouloir les res- 
treindi e et les gêner dans l’exercice de leur religion, 
les obliger de se servir de sujtts qu’ils n’auraient pas 
choisis, les forcer à les prendre dans une seule partie 
de l’Europe, ce serait vouloir exactement leur faire 
ressentir d’une manière trop pénible qu’ils ne doivent 
point oser prétendre à la puissance des droits et des 
privilèges que tout sujet britannique peut hautement 
réclamer. L’idée seule d’une pareille distinction nous 
afflige et nous humilie.

Sujets du meilleur des rois, nous avons donné de
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